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Extrait de l’Ordonnance du 31 mai 2000 sur le Registre fédéral des bâtiments et des loge-
ments1

Art. 15 Services publics ayant accès aux données du RegBL 
1 Conformément à l’art. 11, al. 1, les services publics suivants peuvent, à des fins statistiques, de recherche et de planification, 
être raccordés au RegBL et accéder aux données de ce dernier aux conditions définies dans l’annexe: 
a. l’Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier: type B; 
b. l’Office fédéral de topographie: type B; 
c. l’Office fédéral du développement territorial: type A; 
d. l’Office fédéral du logement: type A; 
e. l’Office fédéral de l’énergie: type A; 
f. l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage: type A; 
g. l’Office fédéral de l’agriculture: type A; 
h. l’Office vétérinaire fédéral: type A. 
2 Conformément à l’art. 12, al. 1, les services publics suivants peuvent, pour exécuter des tâches que leur assigne la loi, être 
raccordés au RegBL et accéder aux données de ce dernier aux conditions définies dans l’annexe: 
a. les offices cantonaux et communaux de statistique: type F; 
b. les offices cantonaux et communaux des constructions et de l’aménagement: type F; 
c. les offices cantonaux et communaux du contrôle des habitants: type E; 
d. les offices cantonaux des mensurations cadastrales: type C; 
e. les offices cantonaux et communaux du registre foncier: type C; 
f. les offices cantonaux et communaux de l’estimation cadastrale: type D; 
g. les offices cantonaux et communaux de la protection de l’environnement: type D; 
h. les offices cantonaux et communaux de l’agriculture:type D; 
i. les assurances immobilières cantonales; type D. 
3 L’étendue et les modalités de l’accès aux données sont déterminées en détail dans l’annexe. 

Note importante concernant la protection des données : 
Conformément aux conditions d'exploitation, il vous est interdit de vendre, de louer, 
de mettre en leasing, de fournir avec une licence d’exploitation, de transférer ou de 
rendre accessible à des tiers non autorisés, sous quelque forme que ce soit, toutes ou 
une partie des données du Registre. 
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Diffusion des données 

Comment effectuer une exportation en ligne de données à partir de l'applica-
tion Internet du RegBL ? 
Dans le menu 1 [Export des données], sélectionnez à l’aide des puces     ce que vous souhaitez ex-
porter puis appuyez sur le bouton 2 <Exécuter>. Après quelques secondes ou minutes (selon la taille 
de la commune) vous pouvez cliquer sur le bouton 3 <Actualiser> et un lien 4 s’affiche dans lequel 
vous trouvez un fichier zip. 
 

 
 
En ouvrant ce fichier .zip, vous trouvez un document de type LOG qui vous donne les informations sur 
le nombre d’enregistrements. Cela peut vous servir de contrôle.  

→ ouvrez le fichier 1.xls (c’est un masque qui permet une plus grande lisibilité) puis le fichier 2 .txt 
(qui contient les données) 

→ sélectionnez puis copiez toutes les données du fichier .txt et les coller dans le fichier .xls. 
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